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.Re~tificatif au décret du 20 août 1940 autorisallt les 
co!o:ties à accorder leurs garantics 
aux prêts consentis par les banques 
sur les stocks de produits de leur 
eru normalement de?.tinés. aux 
exr:ortatioll~ vers L~ l11étr~'pole. 

ACTES DU' POUVOIR LOCAL 
1940 

18 septembre N0 409 Arrêté complétant la 
liste des. ma:ières, objets, produits 
et denrées de première nécessité 
annexée' il l'arrêté du 16 juillet 
194.0: . . . . . . . . . . . 

"19 septembre N0 41Q -:---- Arrêté po.i-tant désigna
Eon. de l'aablissement affecté à l'in\
ternement de.; "individus' dangereux 
pour la défens"e nationale et la 
séeurité p~blique. ,. . . . . . 

·23 ·septembre - No 420 - Arrêté portant apure
ment des programmes d'~mploi 
prévus par décret du 8 août 1935 
et fixant l'imputation des ressour
ces :provenant.. des. annulations de 

.... crédits restés sans emploi au~ pro· 
grammes des· exercices 1935, 1936, 
1937 et· 1938. .'. . . . .'. . 

·23 septembre ·No 421 - Arrêté .modifiant 1'arrê
~ té nO 384· du· 20 août 1940 auto· 

risant temporairement la rédu<;;'" 
tion des stocks de sécurité de cer
tains cQmbus'ibles liquide? . . -: . 

~26 septembre N0 426 - Arrêté désignant les 
membres du comité local prévu à 
l'article 2 de la loi du· 20 août 
1940 ·autorisant les colonies à ae
corder leurs garanties aux prêts 
consentis par les banques sur les 
stocks de produits de leur cru 
normalement destinés aUx exporta
tions vers l~ métropole : 

-26 septembre _. No 427. _. Arrêté portant additif 
à. l'arrêté nO 80 du 15 f~vrier 
1940 fixant le. taux de la' r~tion 
journalihe des ressortissants en· 
nemis....-. . . . . ... . 

:26 septembre No 428 - Arrêté au:orisant un prélè.:o 
. verne nt ordinaire SUr la J:aisse de 
réserve . 

N0 1414 F. - Circulaire rdative 
à l'approvisionnement et à la con
sol.nmatioll de l'essence par.les ser

.. viees administratifs du Territoire. 

- Nominations, .. mutations. etc... concerna~t le personnel. 
. .Divers 

Textes p;,bliés à titre d'ill/;,rmatioll,' 
1940· 

"~17 septembre - No 2.9.05 ·F. - Rapport sur l'a
vance de 450.000 frailcs demandée 
par la· Société 1ndigène de Pré
voyance de Klouto. 
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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

RavilaiUemr:nl général, 

ARRETE No 424 prol]lItlgllant ail. Togo l'arrêté 
interministériel da. 31 août 1940, pris pour 'l'appli
cation de la loi du' 13 août 1940, relative à 1'011
verf.l!re ... d'un compte d'avances pour III co.uverture . 
des acbals intéressant le ravitaillement génétàl àe 
la métiopole. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES,.' 
OFFICIER OE LA LÉOION O'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 détermina!lt les attributions 

et les . pouvoirs &.t Commissaire de la République au Togo; 
Vu. le décret du 19. septem.bre 1936 portant réduetion 

des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du' 2.0 juillet 1937; 

Vu le' décret du 16 avril 1924 sur le mode d.e promulga
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu la loi du 13 août 1940 relative à l'ouverture dans les 

écritures du trésor d'un contpte· spécial intitulé « avances en 

couverture des achats. intéressant le ravitaillement général », 

promulguée au Togo le 2 septembr~ 1940·; 


Vu l'ar-rêté interminist1ieI. du 31. août 1940; 

Vu le. radiotélégramme officiel n:O C. 51 en date du 6 sep


tembre 1940 du Gouverneur· général, Haut-Commissaire de 

l'Afrique française; 


ARRETE: 
ARTICLE .PREMIER. -' Est promulgué dans le terri-_ 

taire du Togo placé sous le mandat de la France, 
l'arrêté interministériel du' 3'1 août 1940, pris pour 
l'application de la loi du 13' août 1940, relative à l'ou
verture d'un compte d'avances pour la couverture des 
achats intéressant le ravitaillement général de la mé-' 
tropoIe. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, co~

muniqué. et publié partout où besoin sera. 


Lomé, le 26 septembre 1940. 
L. MONTAGNÉ.. ' 

LE MINISTRE, SECRÉTAIRE D'ETAT A L'AGRICULTURE ET 
AU· RAVfTAILLEMENT; . 


LE MINISTRE, SECRÉTAIRE D'ETAT AUX FINANCES; 

LE MINiSTRE, SECRÉTAIRE D'ETAT AUX C;OLONIES;'~ 


Vu la loi du 13 août 1940; 

ARRETENT: 
ARTICLE PREMIER. - Les avances sans intérêt impu

tables au oompte spécial du Trésor « Avances en cou
,verture d'achats intécessant le ravitaillement général», 
ouv·ert par la loi du 13 août 1940, pourronJ être aècor
dé<1s à l'occasion des achats de marchandises coloniales 
d'origine française effedués ""us le contrôle du minis-' 
tre, secrétaire d'Etat aux oolonies,' ou du ministre, 
secrétaire d'Etat à l'agriCulture et au ravitaillement, 
par les groupements nationaux d'importation et de 
répartition ou leurs adhérents, dès lors que ces mar
chandises, embarquées avant le 1er juillet 1940, ne 
parviendraient pas en France. . 

Les marchandises susceptibles de donner lieu. à 
l'attribution de ces avances sont leo; suivantes: 

Huile d'origine végétale et animale et graines oléa
gineuses; cacaos, .café, thé, sucre, rfiums, riz et dérivés, 
maïs, ·manioc et dérivés, poivre, noix de kola, nLlac 
man, bananes, ~iand~s et oonserves de viandes, bois. 
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ART. 2, ~, En vue d1bbtenir, ces' aval1ces, les grou
peJllents nationaLlx d'importation et de répartition, 
soit agissant [>qur leur propre compte, soit agissant 
pour le oompte de lems aqbérents, devront adresser 

, I,eurs: demandes 'au ministère de l'agriculture et dLI 
ravitaillement, service -du ravitaillement général, clirec
tion des services administratifs et financiers (service 
des avances de.la loi du 13 août 1940), dans le délai 
de deùx moiS. prl'vu à l'article 6 de la loi du 13 août 
1940. 
, En aucun cas, il ne sera admis de frossiers présentés 
directement par' les adhérents des groupements ou par 

, les exportateurs ooloni~ux, 
Chaq1le' demande sera inscrite et 'enregistrée à' sa 

date d'arrivée et fera l'objet ,d"111 ,acousé de.: réception. 
Les demandes d'avances devoont être' pI:ésentées 

. distinctement par produits et par lots embàrqués par 
vapeur. - ' 

ART. 3, ,-' Les .dossiers ,devront. compr~ndre, pOtlr 
;:haque demande, les documents suivants: 

a) Factures ou copies certifiées conformes des fao
tures établies par les vendeurs de .la marchandise 'au 
nom des' groupements ou de' leurs adhérents; 

b) Documents d'embarquement:, 'connaissements 
n1i.tritim'es el' polices ou 'avenants d'as'surances, ou, à 
défaut; uné copie certifiée conforme de ces documents; 
, o} Les certificats d'origine ou leur _duplicata; . 

d} S'il Y li lieu, les certificats sanitaires, ceriificats 
de contingentement, etc... O'U leur duplicata. ' 

Au cas où les documents ,d'embarquement, d'origine, 
sanitaires, etc.;, ,ou leur copie, certifiée conforme ne' 
pourraient être produits, au moment de la remise, de 
la demande,.le demandeur aurait' à justifier par t<Jus 
moyens en son pouv,oir la non prés'entation de' ces 
documents et à fournir toutes autres' pièces susceptibles 
de oonfirmer le bien-f,ondé de sa demande. ' 

ART. 4. Dans le cas ~ii les groitpements n'au
raient pas éié en mesure de remettre au secrétariat 
du comité les originaux' des connaissements et poIlees 
ou avenants d'assurances, ainsi que les sertificats d'ori
gine, l'attribution des avances- pourra ~tre effectuée 
sous réserve' de la garantie expressément 'donnée ' par 
le groupement intéressé" ; , 

'fi} Qu'i! n'effectuera le, règlement des vendellr's 
colonürux que ron(re' remise ilesdits documents 'OU, à 
défa,ut, pontre rCll)ise, ,par les, vendeurs, ,d'une garantie 
jugée .suffisan.te; ,,' : ' 

b) Qu:il' remettra au secrétariat dû comité, dans le 
délai maximum d'un mois après l'ordonnancement 

'.,des., avance~, les documents ou garanties 'qu'il aura 
obt<;,nus dans les cOnditions ci-dessus. 

A~T. 5. Les faètures pourron,t être établies pour 
la totalité de la valeur des marc!iandises. Toutefois,' 
paul' l'ajustement de ces faètures, il 'CIevra, être ,tenu 
compte des bonifications d'expertises, ôéchets-nOl'mal\X' 
de route et autres réfactions habitueHes, sur :la base 
des taux moyens normalement oonstatés pout les diffé, 
rents produits repris à la liste fixée à l'article premier, 
Ces taux seront arrêtés par le comité prévu à l'article 
6 de la loi du 13 août 1940. 

Les fadures des vendeurs pourront, en outre, com
porter: ! . ... 

a} Tous les frais exposés par éux au mo'ment où 
elles aur·ont été établies, 'y oompris, tout ou partie du 
fret réglé d'avance au moment }le l',embarqüemcnt, 
en applicaHon des chartes-parties ou contrats d'af.frè
tement;· ' 
, b) Les frais n-ormaux, habituels, ainsi qu'éventuel
lement les intérêts de' retard caUflIS au profit des 

'i 
" " :1 
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1 

! 
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vendeurs, en application' des clauses de contrats ,ou 
convelltions ayant acquis date certaine avant la pro
mulgation de la loi du 13 août 1940, saris que toute
f-ois le taux retenu puisse dépasser le taux des avances 
de la banque de France maj,oré d'un point pendant la 
période OÙ seront courus ces intérêts; 

c) POOl' mémoire seulement.,et pour examen spécial 
par le comité prévu à l'article 6 de la loi du '13 août" 
les frais exceptionnels qui auraient, ét~ encourus à. 
l'occasion des- marchandises coloniales embarquées. 
avant le 1ec juillet 1940,' , 
,Le comité aura tout pouvoir d'appréciation 'sùr les 
différents éléments ayant servi de base à l'établisse
ment des factures. ' 

ART. 6_' -_. Les gr-oupements, pour, leur compte ,)tt 
celui de leurs adhérents" ",).lron! la Taculté de demander 
le bénéfke dès avances prévues par fa loi ,du 13 août 
1940, 'poUl' leur 'permettre de régler ceux des frais qui, 
par applicatj<Jl1 des oonditions de vente" ne se"seront 
pas, trouvés à la charge des vendeurs. Ils' devront 
alors présenter à l'appui de' leur demande tous les 

,doouriients dé' nature, à justifier celle-ci. 
'l'ART: 7. --' L;examen, des' d0ssiers présentés 'par '!es 
, 

, 
'

gr,oupements, soit pour leur pr.opre compte, soit pour 
cebi de leurs adhérents, est effectué par le comité 
prévu par-I'artide6de la loi du lSaoûf 1940 et compre
nant :un représentant du ministre, secrétaire d'Etat.aùx 
finances" un représentant du minish;e, secrétaire d'Etat 

-à l'agrioulture et au ravitailleinent et un représentant 
du ministre, secrétaire d'Elat aux coloilies. Ces repré-. 
sentants sont désignés par arrêté. 

Le oomité'peut requ~rir les groupements de,lui don
ner par écrit tous éclaircissements utiles 'pour l';j:xamen 
des dossiers, ainsi' que to1!tes justifications complé
mentaires . qu'il jugera nécessaire" II p,~ut également 
con:v,oquer les intéressés pour recev;oir leurs explicati<lns 
verbales, ' _ ' 

Le comité se prononce sanS' appel SUl' les dossiers', 
,qu,'î1 peut accepter pour leur totalité, modifier (lU 

rejeter. ' 
. Les avances :ou· fractiolls d'avances qu'il' décide, 

d'accorâer sont -ordonnancées par les soins du ministre, 
secrétâire d'Etat' à l'~gticulture, et all ravitaillement 
ot! son délégué. ,,' '. 

Les pièces justificatives fournies à l'appui de ces' 
ordonnancements, serort constittlées par uri, extrait 
de la déeision du ',comité signé Par les membres com
posant celui-cl.. 

ART. 8. -,- La justification par les groupements 
de l'emplQi des fonds réçus .. par eux à titre A'av;lnce,. 
et notamment des paiements effectués aux vendeurs 

, d'.ç>rigine, devra être fournie au comité dans: le délai 
d'un mois après l'ordoUllancement desdites avances., 

AIl.T. 9. - Si des marchandises ayant fait 'l'objet des 
avances préV'Ues par la Ioi dl! 13 août 1940 parvien
nent 'Ultérieurement en France, les groupements, soit 
j:Iour leur propre compte, soit pour celui de leurs, 
adhérents, devront en aviser immédiatement le secré· 
tariat du oomité et assurer la conservation des dites 
marchandises 3:U nom et pour' le compte'du ravitail
1ement général qui est subrogé de plein droit dans 
tous les ,droits des bénéficiaires des avances, tant 
sur les marchandises que sur les sommes se rattachant 
auX 'Opérations dont elles ont fait l'objet. 

Les groupements al! leurs adhérents ne pourront 
entrer en possession .définitive de ces marchandises 
que dans les conélitions et aux prix fixés par le mi'~ 
nistre; secrétaire d'Etat à l'agriculture et au ravitail
lemen;!. 

http:demande,.le
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ART. 10. Pour tDutes les marchandises ayant 
Jait l'objet des avances prévuEs par la loi du 13 août 
.1 940, les groupements; soit dir~ctement, soit pour le 
compte de leurs adhérents, DU il défaut, ceux-ci agissant 
·directement, devront poursuivre d'office toütes les ré-. 
C'upérations susceptibles d'intervenir à l'égard desdites 
marchandises et notammerit le recouvrement des 
'valeurs'assurées auprès des compagnies d'a"urances 
françaises oou. étrangères.' . 

Les groùpements devront reridre compte régulière
'ment au comité des démarches entreprises par eux 
·ou par' leurs adhérents et suivre, le Cas échéant, les 
instructkms' dDnnées par le romité qui leur pl'étera 

:son conC.Qurs, et pourra éventuellement, sur leur de
mande et sous leur responsabilité, leur remettre les docu
ments originaux déposés·à l'appui des dOssiers. en vue 

·de faciliter.Ies récup.érations:visées à l'a.1inéa précédent. 

i. 

T 

1: 
:i 

1 

ART, 1 L -'- T:out recouvrement opéré par les grou-' .'1 
pements ou par leurs adhérents ,de sommes afférentes 
aux marchandises sur lesquelles ils auront reçu des 

.avances dèvra être notifié au oomité dans un délai 
maximum dé huit. jours après la date effective du. ' 

.recouvrement. ' 
. . Le oomité avisera le ministre, secré.t~ire d:Etat à 
l'agriculture et au ravitaillement qui fera pmcédet 
. à l'émlsJlion, à l'clloontre des groupements, d'es ordres' 
de reversements ·correspondants. 

,Aih. 12.·,... En cas de contestation entre les 'expor
tateur:s coloniaux et les gmupe'ments nationaux d'lm

· 'portation et de' répàrtition ou leurs adhérents,.aü 
':sujet des 'conditions dans lesquelles les avances 'ont 
été "utilisées pour régler les sommes dues aux expor
·tateurs ooloniaux {lU pour tout 'autre motif, les expor·' 
tateurs"coloniaux ont la faculté d'adresser une requete 
exposani leurs desiderata an ministère ges colonies, 

·c;lireclion des 'affaires écon·omiques. Ce derllier trans
mêttra, pfrur examen, au comité prévu. à' l'article 6 

·de la loi du 13 août 1940, les requêtes qu'il jugerait 
'fondées, à charge. pour . le comité de se pmnoncer 

· :sur la .suite à leur donner. '. 
ART. 13: Le secrétaire général pour les finances, 

le secrétaire général du ravitaillement et Je. secrétaïre 
.général des _oolonies sont chargés, chacun. ~n" ce qui 
le concerne, de l'exéoution du présent arrêté qui sera 
publié au !ourna!'ol!iciel. , 

Fait .iI Vichy, le 31 août 1940. 
Le minfstre,.secrélairè d'Etat à l'agriculture
.' .et au raviiaillemefli, . 

Pierre C."ZIOT, 
.Le ministre, secrétaire d'Etat aux finance~, 

Yves BOUTttlLLIER. 
Le ministre; secrétaire d'Etat aux colonies, 

Henry LEMERY.. 

· ,ARRETE No 425 pr(}/lluiguai/i 'ill Tog7 l'arrêté inter
ministériel du 5 septembre 1940, pris pour l'applic,n
fion de la loi du 20 août 1940, qui" {ll/toris!! les 
éolollies à accorder. lell's gamnties allx prêts 'con
sentis' par les bllnqlles sur les s!oc.ks de produits 
de leur cru normalement destillés allx e.rportations 
vers la métropole. 

LE OOUVERNEUll DES COLONIES, 

OFFICIER' DE LA LÉmON n'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RËPI;1BLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 


~t .les pouvoirs· du C~mrnlssa1re de la République au' Togo; 

Vu le décret du 1.9 septembre 1936. portant '-<;ductioo 


des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 

·.du 20 juill!'! 1937; , 


!' 

" 

i' 

i: 

l' 

< 1 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulO'a
tion et de puhlicatio;t des textes" réglementaires au Tog"'o; 

Vu la loi du 20 aoTH 1940 autorisant 'les colonies à a·cC:or• 
der leurs garanties aux prêts consentis :par les banques sur 
l,es stocks de produits de leur cru normalement destinés aux 
exportations vers la métropole, eromulguée au Togo le 
2 septembre 1940;, ' 

Vu l'arrêté interministériel du 5 septembre' 194~; , j 
Vu le radiotélégramme officiel nO C. J)5' et le bordereau .~ 

de tr4nsmjssiol1 nO 937 S. E./3 dù· fs septembre 1940: du ·...·l· 
G?uverneur ,général, Haut-Commissaire de J'Afrique fl:,aU
~1se; 

ARRETE: 

ARTICLE PIlEMIER. -, Est promulgué dans lé tern
taire' du Togo placé sous le mandat de la' France, 
l'arrêté interministériel' du 5 septembre H}'4·0, pris " 
pour· l'application de la loi du 20 août 1940, qui 
a autorisé' lès cDJonies à acrorder leurs garanties aux' 
prêts consentis par les banques sur les stocks de' '> 

produits 'de leur cru normalement destinés aux expor
tations vers la mét~opole . 

ART. 2, - Le prése~t arrêté sera enregistré, wm· 

muniqué et publié partmlt où besoin .sera . 


Lomé, le 26 septembre .1940 . 

L. MONTAONÊ. 

LE MINISTRE, SECRÉTAIRE n'ETAT AUX COLONIES ET" 

LE M1l"lISTRE, SECRÉTAI~E D'ETAT AUX l"lNANCES; 

Vu la loi du 20 août 1940, e~ spécialement son article 9; 
Vu l'âvis du ministr~, seerétaire d'Etat, il l'agriculture et 

au ravitaillement, et du ministre, secrétaire' d'Etat à la 'pro~ 
duet{on ~ndustrielle et a~ travaH; 

ARRETENT: 

ARTICLE' PREMIER_ -- La liste dès produits àdmi$ 
au b.énéfice des dispositions de la ID! du 20 août 1940 
et le pourcentage, sur .la valeur' des produits, des 
.prêts à Consentir parles banques que les éolonies. 
pourront garantir sur l'es stocks normalement destiné-{ 
à l'exportation vers la métropole et snsceptib!es d'être 
acquis par les ministères. responsables ou par les 
groupements d'importation 

. fixés ainsi qu'il suit: 

DESIGN.-\TION 


Hufles vé.qé~ales el grai
lles o/éagihe./w!s : 

Huiles' d'arnchide 

Huile' de palme. 

Huil•.DU beurre d. - ka:il! 


Grailles d'arachides : 

En coques. 

Décortiquées . 

Palmistes. 

Sésame 

IUcio. 

l,(a.-ité 

CotOIl. 

Coprah 


ou leurs adhérents, sont 

POURCENTAGE 


,(Suivant les décisions locales 
des .chefs de colonies). 

de. 7'5 à 90 P" 100 

http:adh�rents,.a�

